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L’application de la 
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virtuelle aux actes réalisés 
entre personnes publiques
par Jean-Philippe Borel

La cour administrative d’appel de 
Marseille applique la théorie de la 
domanialité publique par anticipation aux 
actes conclus entre personnes publiques. 
Dès lors, en l’absence de déclassement, 
la cession d’un bien par une personne 
publique à une autre intervenue avant le 
1er juillet 2006 pour les besoins du service 
public viole le principe d’inaliénabilité du 
domaine public virtuel.
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asymétrique sont  
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par Laurent Ruet

Dans un arrêt très important, la Cour de 
cassation vient sanctionner les clauses 
d’indexation asymétrique. La variation 
du loyer doit pouvoir jouer aussi bien à la 
hausse qu’à la baisse. À défaut, la clause 
est réputée non écrite et le bailleur doit 
restituer rétroactivement au locataire 
l’excédent de loyer trop perçu sans aucune 
limitation temporelle.
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La cession d’actions en indivision post-
communautaire nécessite l’accord 
unanime des indivisaires. La solution est 
différente de celle retenue à propos de 
l’indivision post-communautaire de parts 
sociales : l’indivisaire qui a acquis les parts 
sociales pendant le mariage est le seul à 
pouvoir les céder au cours de l’indivision.

La distinction entre le titre et la finance 
s’applique donc à l’indivision post-
communautaire de parts sociales, mais pas 
à celle ayant pour objet des actions.

Il n’en demeure pas moins que dans les 
deux hypothèses, le résultat obtenu est 
identique – la valeur des droits sociaux 
doit être portée à l’actif au jour du 
partage – ce qui suscite la discussion.
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Peu de véritables nouveautés pour les 
propriétaires et les locataires au regard 
des mesures fiscales des lois de finances 
pour 2016. Une année de relative stabilité 
dans l’ensemble, au cours de laquelle 
certains dispositifs d’investissement et de 
soutien à l’accession ont été maintenus 
ou prolongés alors que d’autres ont 
été brusquement stoppés malgré une 
relance foncière encore hésitante. Cette 
étude dresse brièvement le panorama 
des principales mesures fiscales pouvant 
intéresser l’immobilier.

ERRATUM

On signalera que, dans la chronique 2015  
de droit notarial de l’Union européenne 
publiée au Defrénois n° 3 du 15 février 
2016, les deux premiers paragraphes du   
n° 26 (p. 140 et 141) constituent une 
reprise par inadvertance du dernier 
paragraphe de la chronique de droit 
international privé rédigée par le même 
auteur et publiée au JCP N n° 50 du  
11 décembre 2015, p. 28. Cyril Nourissat 
prie les éditions Lexisnexis et les lecteurs 
de bien vouloir accepter toutes ses 
excuses pour ce malencontreux emprunt.

Les tables annuelles 2015 sont jointes  
au présent numéro 
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